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L’équipe de la crèche accompagne les assistantes maternelles dans
l’accomplissement de leurs tâches d’éveil et de soins des enfants, et met
à leur disposition des jeux éducatifs et d’éveil.

Ouvertures et horaires
Les enfants sont accueillis de 7h30 à 18h30 du lundi au vendredi sauf les
jours fériés. La durée d’accueil d’un enfant au domicile de l’assistante
maternelle ne peut excéder dix heures.
Les horaires sont convenus à l’entrée de l’enfant avec la directrice de la
crèche familiale.
Pendant la période estivale et en période de fêtes de fin d’année, les
familles sont invitées à faire coïncider leurs congés avec ceux de
l’assistante maternelle. Toutefois, une assistante maternelle de
remplacement peut être proposée.

La restauration 
Les repas des enfants sont préparés par l’assistante maternelle et pris à
son domicile. Les laits 1er et 2e âges sont fournis sauf les laits de régime sur
prescription médicale, qui doivent être fournis par la famille.

Bon à savoir 
Il est conseillé de laisser le carnet de santé de l’enfant pendant son temps
de présence chez l’assistante maternelle.
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L’accueil occasionnel

C’est l’accueil ponctuel du jeune enfant pendant quelques heures, par
demi-journée, le matin ou l’après-midi en fonction des besoins des familles,
ou à la journée complète.

La Halte-garderie
La halte-garderie accueille les enfants à partir de neuf mois jusqu’à leur
entrée à l’école maternelle.

Avec une capacité d’accueil simultanée de 20 places, elle propose un
accueil à l’heure, et par demi-journée, et répond aux besoins ponctuels ou
particuliers des familles dont les parents travaillent ou non.
Les enfants sont accueillis après une période d’adaptation et peuvent venir
régulièrement. Les activités sont adaptées à l’âge des enfants et sont
organisées en petits groupes : activités créatives, ludiques, ateliers de
peinture, marionnettes, jeux de manipulation, jeux extérieurs dans le
jardin…

Ouvertures et horaires
La halte-garderie accueille les enfants de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30
du lundi au vendredi sauf les jours fériés.
Elle ne fonctionne pas en août ni pendant les périodes des fêtes de fin
d’année.
Il convient de s’informer sur les jours d’ouverture.
Réservation 
Les réservations se font par téléphone, ce qui laisse de la souplesse dans
le choix des jours et heures d’accueil.
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Sensibiliser les enfants au monde extérieur
Promenades et jeux dans les espaces verts de la Ville, découverte du
marché, activité bibliothèque en partenariat avec la médiathèque de
Montrouge, participations à des spectacles (Marionnettes), échanges avec
une maison de retraite de la Ville, atelier cuisine...

Et pour les plus grands : visite de la caserne des pompiers à Montrouge,
cueillette des fraises, visite d’une ferme…

Le projet d’établissement

Chaque structure de la Ville met en œuvre un projet d’établissement
précisant :
• son projet éducatif
• les prestations d’accueil proposées
• le cas échéant les dispositions particulières prises pour l’accueil

d’enfants atteints d’un handicap ou d’une maladie chronique
• la présentation des compétences professionnelles mobilisées
• la définition de la place des familles et de leur participation à la vie de

l’établissement
• les modalités des relations avec les organismes extérieurs
• un projet social
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Nouveau : le multi-accueil

L’espace multi-accueil Messier propose 20 places en accueil régulier et 10
places en accueil occasionnel en demi-journée ou en journée complète,
avec ou sans restauration. L’amplitude horaire est de 7h30 à 18h30
(séquence horaire minimum de 4 heures).

Se divertir

Tous les établissements disposent d’un projet pédagogique élaboré en
fonction de l’âge des enfants, de leurs besoins et de la spécificité de
l’établissement.
Les activités proposées respectent le rythme des enfants, et permettent de
nouvelles acquisitions et expérimentations, tout en respectant la sécurité.

Au sein des établissements
Jeux moteurs et éducatifs au sein de la structure au quotidien :
ateliers de peinture et de création, jeux symboliques, ateliers lecture,
activités de motricité fine, et de manipulation…

Activité à thèmes : atelier de marionnettes, thème annuel sur les animaux,
animations autour du livre (animation bibliothèque sur site en partenariat
avec la Médiathèque et dans les structures), atelier du goût, découverte du
jardinage…

Activités ponctuelles : fêtes à thème (au minimum deux fêtes par an, fête
de fin d’année, mardi gras…) avec participation des parents aux fêtes
principales.
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L’adaptation
Une période d’adaptation est organisée pour chaque enfant, au sein de
tous les établissements. Les modalités en sont déterminées en fonction du
mode d’accueil et de l’âge de l’enfant afin de permettre à l’enfant de
s’adapter progressivement.
L’adaptation progressive est importante, elle va permettre à l'enfant, ainsi
qu'à sa famille d’amorcer le processus de séparation. Cela ne peut se
concrétiser que dans un climat de confiance. Cette période se déroulera
sur 5 jours ou plus. L’enfant va ainsi faire connaissance avec son nouvel
environnement.
Ce temps sera consacré à l'écoute, à répondre aux éventuelles questions,
et il sera proposé à la famille de remplir éventuellement une feuille de
rythme (document relatant les habitudes de l'enfant et permettant de
consigner les différents temps de la journée : jeux, éveil, sommeil, changes,
repas…).
Il s'agit de personnaliser l'accueil de cet enfant dans le respect de sa vie
familiale et de ses habitudes de vie, afin de favoriser son intégration, repas,
changes, temps de jeux…
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lesÉ tablissements 
Petite Enfance

Crèches collectives
Crèche du 11 novembre 3/5, rue du Onze Novembre

Crèche Anne de Gaulle 24, boulevard du Général de Gaulle

Crèche Sylvine Candas 15, rue Marcelin Berthelot

Crèche Carvès 53, rue Carvès

Crèche Hippolyte Mulin 19, rue Hippolyte Mulin

Crèche Maison Bleue 106, avenue Aristide Briand

Crèche familiale
Crèche familiale 36, rue du Colonel Gillon

Les jardins d’enfants
Jardin d’enfants Boileau 154, avenue Henri Ginoux

Jardin d’enfants Jules Guesde 14, rue Jules Guesde

Jardin d’enfants Henri Ginoux 105, avenue Henri Ginoux

Jardin d’enfants Renaudel 146, rue Maurice Arnoux

Jardin d’enfants Les Oliviers 43/47, avenue Henri Ginoux

Prochaine ouverture 12, rue de la Vanne

Prochaine ouverture 7, rue du Onze Novembre

La halte-garderie
Halte-garderie Gillon 36, rue du Colonel Gillon

L’espace multi-accueil Messier 5, rue Georges Messier16
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L’éducatrice de jeunes enfants
Directrice de jardin d’enfants, ou de la halte-garderie, ou adjointe en
crèche, elle exerce des fonctions de gestion et d’encadrement.

Le médecin
Son rôle est essentiellement préventif. Il effectue les visites médicales
d'admission avec les nouvelles familles et assure un suivi régulier de tous
les enfants.

Le psychologue
Le psychologue en crèche a un rôle d’écoute auprès des équipes des
structures et des assistantes maternelles. Il reçoit les familles dans le cadre
de l’adaptation.

Les auxiliaires de puériculture
Ils sont les “référents” des enfants et les interlocuteurs privilégiés des
parents. Ils accompagnent au quotidien les enfants dans leurs
apprentissages.

Les agents CAP petite enfance
Ils assurent l’accueil des enfants en collectivité, travaillent en partenariat
avec les auxiliaires de puériculture et sont chargés d’accueillir les enfants
au quotidien.

La cuisinière
Elle participe à l’élaboration des menus adaptés à l’âge et aux différents
régimes alimentaires des enfants. Ellle confectionne l’intégralité des repas.

L’agent d’entretien
Il est chargé de l’entretien et de l’hygiène de l’établissement.

Les hommes de cours
Ils sont chargés d’entretenir quotidiennement les espaces extérieurs des
établissements.

La crèche familiale

Les assistantes maternelles
Elles assurent, en continuité avec la famille et l’équipe de la crèche, le bien-
être de l’enfant par la qualité de ses relations, des activités, des jeux
proposés. Des rencontres à la ludothèque organisées une fois par semaine
permettent l’instauration de dialogue entre assistantes maternelles et des
rencontres entre les enfants.
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Dans les 13 établissements gérés par la Ville, plus de 220 professionnels
travaillent auprès des enfants au quotidien. Leur rôle dépasse la “simple
garde”. Avec plus de 10 métiers différents, ils contribuent à
l’épanouissement des petits et jouent un rôle important dans leur bien-être
au quotidien.

Le Service Petite Enfance

Le service Petite Enfance a pour mission d’informer les Montrougiens sur
les différents modes d'accueil des tout-petits et de gérer l’ensemble des
établissements.

Il est l’interlocuteur privilégié pour toutes les inscriptions et pour les
demandes d’aides municipales. De l’information générale en passant par
les commissions d’attribution des places, la gestion des listes d’attente, la
facturation et la gestion des différents partenariats (CAF, Conseil Général),
il a pour mission de satisfaire au mieux les familles en fonction de ses
possibilités et des disponibilités.

Les femmes et les hommes de la Petite Enfance

Les crèches et les jardins d’enfants

Une direction
La direction des crèches collectives est confiée à une personne titulaire du
diplôme d’état de puériculture ou du doctorat en médecine. Les jardins
d'enfants sont dirigés par une personne titulaire du diplôme d’éducatrice
de jeunes enfants.

Une infirmière
Adjointe à la direction de la crèche, elle exerce des fonctions d'éducation
pour la santé et de soins, prépare et participe aux visites médicales.

2222

desFemmes et des
hommes au service 

de la Petite Enfance
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lesModalités d’attribution
des places

La commission d’admission
Les places sont attribuées lors d’une commission d’admission. Présidée
par le Maire-Adjoint Délégué à la Petite Enfance et rassemblant les élus, la
responsable du Service Petite Enfance, les directrices des établissements
d’accueil, et des puéricultrices de la Protection Maternelle et Infantile, cette
commission est chargée de coordonner les demandes en fonction des
places disponibles. Celle-ci se réunit deux fois par an au minimum. En
dehors de ces commissions, toute place vacante fait l’objet d’une
attribution immédiate et est proposée à une famille sur liste d’attente.

Les critères d’admission

Les places sont réservées aux enfants dont les parents résident à
Montrouge. Elles sont attribuées de manière prioritaire pour l’accueil
régulier si les parents exercent une activité professionnelle, ou sont en
formation. Les inscriptions sont effectuées auprès du Service Petite
Enfance à compter du 6e mois de grossesse, en favorisant le secteur
d’habitation de la famille.
Il existe des critères spécifiques pour l’accueil des enfants aux jardins
d'enfants :

• L’enfant doit être âgé de deux ans révolus au moment de son admission
• Les enfants accueillis en crèche collective à Montrouge sont prioritaires

Les Conditions d’admission

L’admission d’un enfant requiert :

La constitution d’un dossier administratif
Il nécessite l’extrait d’acte de naissance, le livret de famille, le contrat
d’accueil personnalisé signé avec les coordonnées de la famille, les

justificatifs pour l’élaboration du calcul des participations familiales (dernier
avis d’imposition et bulletins de salaires), le numéro d’allocataire à la caisse
d’allocations familiales, ainsi que le justificatif de domicile et l’attestation de
responsabilité civile. Lors de l’admission, le règlement intérieur des
établissements Petite Enfance est remis à la famille (consultable dans son
intégralité sur www.ville-montrouge.fr).

La constitution d’un dossier médical
L’admission de l’enfant est soumise à une visite médicale effectuée par le
médecin attaché à l’établissement, en présence de l’un des parents, avec
présentation du carnet de santé portant mention des vaccinations
obligatoires. Les parents devront fournir les coordonnées du médecin de
famille et signer une autorisation de soins.

L’organisation de l’accueil
Elle s’effectue en fonction du mode d’accueil. Le responsable de
l’établissement organise en collaboration avec la famille et en fonction du
projet pédagogique, l’accueil au sein de l’établissement (visite de la
structure ou visite au domicile de l’assistante maternelle).
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J’inscris mon enfant à la halte-garderie, à l’espace multi-accueil

Le dossier d’inscription en halte-garderie doit contenir les
photocopies des documents suivants :

• l’avis d’imposition N - 1, (le changement de quotient familial s’effectue au
1er septembre),

• le dernier bulletin de salaire des deux parents s’ils ont une activité
professionnelle,

• un justificatif de domicile de moins de trois mois (facture EDF-GDF,
quittance de loyer),

• une copie de l’extrait d’acte de naissance ou du livret de famille,
• le numéro d’allocataire CAF
Un contrat d’accueil personnalisé devra être rempli par vos soins, sur place.
Une fiche d’inscription vous sera remise, ainsi que le règlement intérieur.
Vous serez invité à prendre contact avec la Directrice de la Halte-Garderie
ou de l’Espace multi-accueil afin de mettre en place l’accueil de votre enfant.
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J’inscris mon enfant à la crèche ou au jardin d’enfant

L’inscription s’effectue auprès de l’Accueil Unique situé au rez-de-
chaussée du Centre Administratif, 4 rue Edmond Champeaud - 92120
Montrouge.
Il accueille le public du lundi au vendredi de 8h30 à 11h45 et de 13h30 à
17h15, et le samedi de 8h30 à 12h. Le dossier d’inscription doit contenir
les photocopies des documents suivants :

• l’avis d’imposition N - 1, (le changement de quotient familial s’effectue au
1er septembre)

• le dernier bulletin de salaire des deux parents s’ils ont une activité
professionnelle,

• la carte d’inscription à l’ANPE avec notification des Assedic,
• la carte d’étudiant ou un justificatif de formation,
• pour les professions libérales, artisans ou commerçants un justificatif

attestant de l’activité
• un justificatif de domicile de moins de trois mois (facture EDF-GDF,

quittance de loyer)
• le numéro d’allocataire CAF

Pour les enfants à naître
L’inscription s’effectue à compter du 6ème mois de grossesse sur
présentation d’un justificatif comportant la date présumée d’accouchement
ou des étiquettes de la sécurité sociale. La naissance de l’enfant devra être
confirmée dans le mois qui suit la naissance par l’envoi d’un extrait de
naissance pour validation de l’inscription auprès du Service Petite Enfance.

Pour les enfants nés
L’inscription s’effectue sur présentation d’un extrait d’acte de naissance ou
du livret de famille.
Une fiche d’inscription vous sera remise. Vous serez invité à prendre
contact avec la Directrice de l’établissement afin qu’elle vous présente le
fonctionnement du mode d’accueil.

Le dossier d’inscription sera examiné avec attention lors de la commission
d’attribution des places en Structures Petite Enfance et vous serez informé
de la décision de la commission par courrier.

2626

lesInscriptions
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Le calcul de la prestation à payer par les parents s’effectue suivant les
modalités de calcul déterminées par le barème de la Caisse Nationale des
Allocations Familiales. La Ville de Montrouge est engagée par contrat avec
la Caisse des Allocations Familiales des Hauts-de-Seine qui finance en
partie le fonctionnement des établissements municipaux de la petite
enfance.
Quel que soit le mode d’accueil (crèche collective ou familiale, jardin
d’enfants, ou halte-garderie), la base de calcul est le nombre d’heures
réservées par le contrat d’accueil personnalisé établi au nom de l’enfant.

La base de calcul est le nombre d’heures

Pour l’accueil régulier : le nombre d’heures hebdomadaires contractualisées
Pour l’accueil occasionnel : le nombre d’heures réservées ou les
séquences horaires prévues au multi-accueil
Pour l’accueil d’urgence : l’heure effectuée

Tarif de l’heure
Le tarif de l’heure est déterminé à partir du revenu moyen mensuel (hors
abattement fiscal et hors prestations familiales) déclaré par la famille à
l’administration fiscale.

Il existe un seuil plancher : le montant des revenus ne peut être inférieur
au montant du RMI annuel pour une personne isolée avec un enfant,
déduction faite d’un forfait logement.

Il existe également un seuil plafond fixé chaque année par délibération du
Conseil municipal.
Un pourcentage appelé “Taux d’Effort Horaire” est ensuite appliqué sur le
revenu moyen mensuel. Il varie en fonction du nombre d’enfants.
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Bon à savoir
Pour traiter au mieux le suivi de votre dossier, tout changement relatif à
votre adresse, à l’état civil de votre enfant, à votre situation familiale ou
professionnelle devra être signalé par courrier ou par téléphone auprès du
Service Petite Enfance : Hôtel de Ville - Service Petite Enfance - 43, avenue
de la République - 92121 Montrouge Cedex - Tél. : 01 46 12 75 51. 
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LES DIFFÉRENTES ÉTAPES POUR OBTENIR UNE PLACE
EN ÉTABLISSEMENT PETITE ENFANCE

• 6e mois de grossesse
Pré-inscription

• Dans le mois qui suit l’accouchement
Envoi de l’extrait de l’acte de naissance

• Rendez-vous avec la directrice de l’établissement de secteur

• Réponse de la commission
Réponse positive ou négative

• Acceptation de la place par la famille

• Entrée de l’enfant en crèche ou en jardin d’enfants
Période d’adaptation de l’enfant en crèche ou en jardin d’enfants : 
durée de 1 à 2 semaines en fonction de l’enfant
Dates et modalités à déterminer avec la directrice de l’établissement
d’accueil.

• Visite médicale 
avec le médecin de crèche ou du jardin d’enfants
Vaccinations obligatoires
Signaler les allergies
En cas de problème de santé, le médecin de la crèche ou du jardins
d’enfants est le seul habilité à décider de l’entrée ou non de l’enfant
en crèche ou en jardin d’enfants.

• Constitution du dossier des participations familiales

• Contrat d’accueil personnalisé : 
horaires et coût de l’accueil en crèche 
ou en jardin d’enfants pour les familles

Combien 
coûte l’accueil  

de mon enfant ?
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Bon à savoir :
La participation familiale comprend la prise en charge globale de l’enfant :
repas, soins d’hygiène et change.

Calcul du tarif mensuel pour l’accueil occasionnel :
Tarif = tarif horaire déterminé x nombre d’heures réservées ou séquence
horaire de 4 heures au multi-accueil.

Les parents s’engagent dans le contrat d’accueil à régler le volume
d’heures effectuées et réservées même en cas d’absence de l’enfant. La
facturation est mensuelle.

Calcul du tarif pour l’accueil d’urgence
Tarif = tarif horaire déterminé x nombre d’heures passées

Cependant, dans l’attente d’établir les ressources de la famille, il existe un
tarif horaire minimum en cas d’urgence sociale fixé par la CAF, et un tarif
fixe (tarif moyen) qui est fixé par délibération du Conseil Municipal.

2007 :
Tarif minimum : 0,33 €
Tarif fixe : 1,5 €

Bon à savoir pour tous les accueils

Le paiement mensuel s’effectue à terme échu et toute heure commencée est due.
Tout accueil supplémentaire au contrat est facturé.
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Le montant du pourcentage est le suivant :

Composition 1 Enfant 2 Enfants 3 Enfants 4 Enfants
de la famille et plus
Pourcentage ou
Taux d'effort 0,06 % 0,05 % 0,04 % 0,03 %
horaire

Pour obtenir le Tarif Horaire la formule sera donc :

Tarif Horaire = Taux d’Effort Horaire x Revenu Moyen

Ex : Une famille dispose de 3000 € par mois en ressources moyennes
mensuelles avec deux enfants. Un enfant entre en jardin d’enfants et sera
présent en accueil régulier 45 heures par semaine.
Taux d’Effort Horaire = 0,05 %
Revenu = 3000 €
Tarif = 3000 x 0,05 % = 1,50 €
Le tarif horaire sera de 1,5 €

Calcul du Tarif mensuel payé par la famille ou participation familiale
par l’accueil régulier :
Le calcul résulte du contrat d’accueil qui prévoit les jours, les horaires
d’accueil de l’enfant sur une base annuelle.
Le prix mensuel est forfaitisé sur 11 mois. Il donne lieu à une facturation
mensuelle reçue par la famille à son domicile.

Forfait mensuel :

Nombre d’heures hebdomadaires d’accueil 
de l’enfant x 45 Semaines x Tarif Horaire

11

Les 45 semaines représentent 52 semaines par an déduction faite des 
6 semaines de congés payés et d’1 semaine équivalente aux jours fériés.

Ex :
Nombre d’heures hebdomadaires : 45 h
Tarif : 1,50 €
Forfait mensuel : 45 x 45 x 1,5 = 276 €

11
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PAR FAMILLE AVEC DEUX ENFANTS ET TROIS ENFANTS

Garde simple Garde partagée

Nombre d’enfants par foyer 2 3 et plus 2 3 et plus

Revenu mensuel déclaré AMAED AMAED AMAED AMAED
Inférieur ou égal à 2707 € 275 € 300 € 137,75 € 150 €

Supérieur à 2707 €

et inférieur ou égal à 4120 €
225 € 250 € 112,50 € 125 €

Supérieur à 4120 €

et inférieur ou égal à 5550 € 
175 € 200 € 87,50 € 100 €

Supérieur à 5550 €

et inférieur ou égal à 6500 € 
125 € 150 € 62,50 € 75 €

Supérieur à 6500 €

et inférieur ou égal à 7800 € 
75 € 100 € 37,50 € 50 €
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La Ville de Montrouge soutient l’accueil des jeunes enfants à domicile à
travers deux dispositifs : l’aide directe aux familles avec l’AMAED et l’aide aux
nouvelles assistantes maternelles agréées en facilitant leur installation.
De plus, le Conseil général des Hauts-de-Seine a mis en place Bébé Dom 92,
une allocation départementale pour l’accueil du jeune enfant. Elle est
réservée aux parents d’enfants de moins de 3 ans, gardés hors crèches. 
100 ou 200 € mensuels peuvent être alloués aux familles qui ont recours à
une auxiliaire parentale (nounou à domicile) ou à une assistante maternelle
pour un ou plusieurs enfants. Le montant est doublé pour les enfants
handicapés. Pour connaître les conditions : 0 800 92 92 92 ou www.cg92.fr.

L’aide municipale pour l’accueil des enfants à domicile (AMAED) :

La Municipalité a institué ce dispositif d’aide aux parents depuis 2001.
Cette aide vient compléter la Prestation d’Accueil du Jeune Enfant versée
par la Caisse d’Allocations Familiales.
L’AMAED est destinée aux familles qui emploient une personne à domicile
quand elles n’ont pas pu obtenir de places dans les structures municipales
après examen de leur demande en commission. Le montant varie en
fonction des ressources des familles, du nombre d’enfants et du type
d’accueil (garde partagée ou non). Elle s’élève de 37,50 € à 300 € par mois.

Quel est le montant de l’AMAED ?

FAMILLE AVEC UN ENFANT

Garde Garde
simple partagée

Revenu mensuel déclaré en € AMAED AMAED
Inférieur ou égal à 2707 € 250 € 125 € 

Supérieur à 2707 € et inférieur ou égal à 4120 € 200 € 100 € 

Supérieur à 4120 € et inférieur ou égal à 4850 € 150 € 75 € 

Supérieur à 4850 € et inférieur ou égal à 6500 € 100 € 50 € 

Supérieur à 6500 € et inférieur ou égal à 7800 € 50 € -
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Ouverture du dossier relative 
à la première demande d’allocation

Les pièces justificatives à fournir sont des photocopies comportant
le nom du demandeur
• copie du livret de famille ou extrait d’acte de naissance
• Justificatif de domicile de moins de 3 mois (quittance de loyer, facture

EDF-GDF), en cas d’hébergement gratuit, une attestation sur l’honneur du
propriétaire et un justificatif de domicile du propriétaire de moins de 3 mois

• relevé d’identité bancaire
• 2 derniers avis d’imposition du demandeur et du conjoint
• pour les salariés : copie des 3 dernières fiches de paie du demandeur et

du conjoint et celle du mois de décembre de l’année précédente
• pour les professions libérales, les travailleurs indépendants, artisans,

commerçants : copie ou attestation de l’organisme d’assurance vieillesse
précisant l’affiliation et l’acquittement des dernières cotisations.

• le contrat de travail de l’assistante parentale mentionnant son identité, la
durée du temps de travail, le montant de la rémunération horaire, et dans
le cas d’une garde partagée, le nom et l’adresse du co-employeur.

Modalités de versement de l’allocation

Les pièces justificatives à fournir sont des photocopies des
documents suivants :
• déclaration trimestrielle des cotisations sociales dues à l’URSSAF

attestant le paiement
• bulletins de salaires de la personne employée pour le trimestre concerné

comportant le nombre d’heures effectuées dans le mois.
• décompte des cotisations du trimestre concerné délivré par le Centre

Pajemploi
• pour les enfants de plus de 3 ans nés entre le 1er janvier et le 31 août de

l’année en cours : attestation d’inscription en liste d’attente à l’école maternelle

À savoir :
La famille s’engage à signaler tout changement de situation intervenu
durant le trimestre écoulé (naissance, perte d’emploi, scolarisation,
déménagement…)
La Ville de Montrouge se réserve le droit de demander en cours d’année
tout justificatif nécessaire pour vérification des conditions d’attribution.
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Les conditions d’ouverture au droit de l’AMAED

Pour les familles
• être domicilié à Montrouge depuis au moins un an
• avoir effectué une inscription en structure Petite Enfance
• exercer une activité professionnelle pour chacun des parents, ou pour le

parent isolé rémunéré à 80 ou 100 % ;
• percevoir la Prestation d’Accueil du Jeune Enfant (PAJE).
• faire garder un ou plusieurs enfants à charge de moins de 3 ans, non

scolarisés et ne bénéficiant pas d’un autre mode de garde payant à son
domicile (sauf halte-garderie), à temps complet ou dans le cas d’une
garde partagée.

Les conditions d’emploi de l’assistante parentale

• n’avoir aucun lien de parenté avec la famille employeur
• être employée dans le cadre d’une garde simple ou partagée pour une durée

indéterminée à temps plein (la durée du temps plein est fixée à 40 h par de
travail par semaine, soit une durée mensuelle conventionnelle de 174 h),

• être déclarée à l’URSSAF et rémunérée conformément à la législation du
travail en vigueur, et au moins au niveau 2 de classification de la
Convention Collective Nationale des Particuliers employeurs
(rémunération de l’emploi familial auprès des enfants).

• Les familles s’acquittent des cotisations sociales en vigueur

Comment l’AMAED est-elle versée aux familles ?

Une seule allocation est versée par foyer quelque soit le nombre d’enfants
de moins de 3 ans.
Si le contrat de travail débute en cours de mois, il ne sera pas appliqué de
prorata temporis.
L’allocation n’est pas versée en cas de durée d’emploi inférieure à un mois.
Le versement de l’allocation s’effectue par trimestre à terme échu (trimestre
civil) après réception des justificatifs. (3 semaines de délai).
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Mon “Espace Famille” 
en ligne

Consciente du rythme de vie imposé aux familles aujourd'hui, la Ville de
Montrouge offre un nouveau service en ligne concernant les prestations et
activités proposées aux tout-petits, aux enfants et adolescents.
Véritable guichet en ligne, l'Espace Famille fonctionne 24h/24 et 7j/7
depuis le site officiel de la Ville : www.ville-montrouge.fr. 

À partir d'un code d'accès et d'un mot de passe confidentiels, vous pouvez :
• obtenir des informations pratiques sur les activités proposées,
• consulter et/ou éditer vos factures, 
• utiliser le paiement en ligne sécurisé des factures (la souscription à ce

service n'exclut pas l'utilisation des autres moyens de paiement),
• signaler un changement d’adresse, de coordonnées, de courriels …

Qui peut en bénéficier ?
Toutes les familles dont au moins un enfant est inscrit à un service proposé
par la Ville : restauration scolaire, garderie, études dirigées, centre de loisirs,
école des sports…, ou encore accueil dans une structure Petite Enfance.

Quand s'inscrire ?
La Ville de Montrouge envoie à toutes les familles concernées par ce
nouveau service un dossier d'information et d'inscription. Vous êtes libre de
vous inscrire par retour de courrier si vous le souhaitez et quand vous le
souhaitez. 

Comment résilier ?
Sans résiliation écrite et signée de votre part, votre inscription à l'Espace
Famille est renouvelée tant qu'au moins un de vos enfants bénéficie des
services proposés par la Ville.
Si vous désirez résilier votre inscription complète à l'Espace Famille ou
simplement renoncer au paiment en ligne, vous devez envoyer un courrier
postal.

Bon à savoir
• Pour renvoyer votre dossier d'inscription ou écrire à l'Espace Famille : 
Ville de Montrouge - Espace Famille
43, avenue de la République - 92121 Montrouge Cedex.
• Pour tout renseignement, problème technique ou suggestion, un
agent vous renseigne sur l'Espace Famille au 01 46 12 72 99.

3737place aux tout-petits

Révision du montant de l’allocation

La révision du montant de l’AMAED s’effectue au 1er octobre sur
présentation préalable du dernier avis d’imposition (N - 1), des trois
dernières fiches de paie du conjoint et du demandeur et de celle du mois
de décembre et d’un justificatif de domicile de moins de trois mois.

LES DIFFÉRENTES ÉTAPES

1 - recrutement Dépôt du dossier de 
l’assistante parentale de demande d’AMAED

2 - à la fin de chaque Dépôt des justificatifs
trimestre civil déclaration trimestrielle URSSAFF 

(volet PAJEMPLOI)

3 - au 1er octobre de chaque année Dépôt des justificatifs de revenus

4 - Après le 3e anniversaire de l’enfant Attestation d’inscription en école maternelle
né entre le 1er janvier et le 31 août

L’allocation d’installation 
des assistantes maternelles agréées

La Ville de Montrouge soutient financièrement, à hauteur de 762 €,
l’installation des assistantes maternelles débutantes agréées. Cette somme
est destinée à financer l’achat de matériel de puériculture.
Les demandes d’aide sont à adresser par courrier au Service Petite
Enfance.

Le dossier doit comprendre :
• original de l’attestation d’agrément délivré par le Conseil Général
• justificatif de domicile de moins de 3 mois
• contrat de travail avec la famille pour l’accueil d’un enfant de moins de 

3 ans dont les parents sont domiciliés à Montrouge
• justificatif de domicile de la famille employeur à Montrouge
• premier bulletin de salaire délivré par la famille
• originaux des factures acquittées pour l’achat du matériel de puériculture
• relevé d’identité bancaire 
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lesContacts utiles
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Hôtel de ville de Montrouge
43, avenue de la République - 92121 Montrouge Cedex - Tél : 01 46 12 76 76
www.ville-montrouge.fr

Service Petite Enfance
Accueil et inscriptions des familles au rez-de-chaussée - Accueil unique
Centre Administratif
4, rue Edmond Champeaud - 92120 Montrouge - Tél : 01 46 12 75 51

Centres de Protection Maternelle et Infantile
Consultations médicales et 
listes des assistantes maternelles agréées indépendantes
PMI - 43/47, avenue Henri Ginoux - Tél :  01 46 73 08 30
PMI - 112, avenue Marx Dormoy - Tél :  01 46 56 94 82

Relais Parents-Enfants et Relais Assistantes Maternelles
4/6, rue Charles Floquet - 92120 Montrouge - Tél :  01 46 56 79 40
ram.montrouge@club-internet.fr 

Caisse d’Allocations Familiales
Agence d’Issy-les Moulineaux
7, rue Auguste Gervais - 92245 Issy-les-Moulineaux - Tél : 08 20 25 92 10

SAMU et médecins de garde
Du lundi au samedi de 20h à minuit
Dimanche de 9h à 13h et 16h à minuit
Tél : 15

SOS 92 Gardes et Urgences Médicales
24h/24 et 7j/7
Association départementale de permanence de soins, 
regroupant 35 médecins libéraux conventionnés par la sécurité sociale
Tél : 01 46 03 77 44

Allô enfance maltraitée
N°vert 0 800 05 41 41

Centre anti-poison
Tél : 01 40 05 48 48

Centre municipal de santé
5, rue Amaury Duval - 92120 Montrouge - Tél : 01 46 12 74 09

Sécurité Sociale
16, rue Victor Hugo - 92120 Montrouge - Tél : 0 820 904 192
du lundi au vendredi de 8h30 à 17h30

Familles Services Association
Aide à la recherche d’une auxiliaire parentale
Antenne de Fontenay-aux-roses
43, avenue Gabriel Péri - Tél : 01 47 02 24 49

FEPEM
Fédération des Particuliers Employeurs d’Ile-de-France
10, rue du Mont Thabor - 75001 Paris - Tél : 01 42 60 46 77
www.fepem.fr

Centre d’action médico-sociale précoce
242, avenue Marx Dormoy - 92120 Montrouge - Tél : 01 55 58 10 40

Centre médico-psychologique
18, rue Camille Pelletan - 92120 Montrouge - Tél : 01 46 55 59 59



A Montrouge, la Vil le souhaite donner le
choix du mode d’accuei l  des jeunes
enfants aux familles. Accueil à domicile,
accueil chez une assistante maternelle,
crèche et jardin d’éveil, vous trouverez
dans le guide “place aux tout-petits” les
renseignements uti les sur les différents
modes d’accueil possibles à Montrouge.
Quel les démarches doit-on faire pour
obtenir une place en crèche ? Quel en est
le coût ? Comment se déroule la journée
d’un enfant en crèche, à la halte-garderie ?
Que l les  sont  l es  compétences  de  la
V i l l e  da ns  l e  se c t eu r  de  l a  pe t i t e
e n f a n c e  ?  Q u ’  e s t - c e  q u e  l a  P S U  ?

Point Info : 01 46 12 75 51
www.ville-montrouge.fr

 




